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Pétitions

OPPOSITION À CERTAINS CHANGEMENTS RELATIFS AU
PROGRAMME D'ASSURANCE-CHÔMAGE

L'hon. André Ouellet (Papineau- Saint-Michel):
Monsieur le Président, j'ai également une deuxième
pétition que j'ai l'honneur de présenter aux noms d'élec-
teurs et électrices de la circonscription de Papineau-
Saint-Michel, qui ont signé cette pétition à l'invitation de
mon collègue, le député de Notre-Dame-de-Grâce (M.
Allmand), qui considère que le gouvernement du Canada
a erré en proposant de réduire considérablement les
prestations d'assurance-chômage, en imposant des con-
ditions d'admissibilité plus sévères et en réduisant la
période des prestations.

En particulier, ces électeurs s'objectent à ce que le
gouvernement canadien cesse de verser sa part de 2,9
milliards de dollars au fonds de l'assurance-chômage, et
laisse le financement du programme exclusivement aux
travailleurs et aux employeurs.

[Traduction]

UORCHESTRE DU CENTRE NATIONAL DES ARTS

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Mon-
sieur le Président, j'ai l'honneur de présenter une péti-
tion d'électeurs d'Ottawa-Vanier qui estiment que l'Or-
chestre du Centre national des Arts est un orchestre de
classe internationale dont le prestige rejaillit sur le Cana-
da et sa capitale.

Attendu que, selon eux, on s'apprête à mutiler ou
même à démolir l'Orchestre du CNA et que la direction
actuelle se montre incompétente et inapte en matière
artistique, les pétitionnaires demandent à la Chambre de
veiller de toute urgence à ce que le CNA conserve à son
orchestre sa taille et son excellence actuelles et que les
nominations au conseil d'administration du CNA se fas-
sent sur la base de solides titres de compétence en
matière culturelle.

LE LIBAN-ON DEMANDE AU GOUVERNEMENT
D'INTERVENIR

M. Paul Martin (LaSalle - Émard): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de vous présenter une pétition signée
par plus de 4 000 Montréalais, demandant au gouverne-
ment de prendre des actions dans la terrible situation que
vit le Liban.

Ces Canadiens et Canadiennes sont inquiets pour leurs
parents et amis qui subissent la difficile situation du
Liban.

Pour les citoyens libanais, la vie est un combat quoti-
dien. Les pénuries de soins médicaux, d'électricité et
même d'eau potable, sont autant d'obstacles qui rendent
leur vie à la limite très difficile, intolérable.

Les signataires de la pétition demandent au gouverne-
ment de faire pression pour faire cesser les morts inutiles
du Liban et d'exiger le retrait immédiat de toutes les
forces armées et milices non libanaises du territoire
libanais.

Je me joins aux signataires de la pétition en demandant
au gouvernement d'appuyer l'indépendance du Liban et
la sûreté de ses citoyens.

[Traduction]

LES MODIFICATIONS AUX LOIS SUR LEXTRADITION

M. John Reimer (Kitchener): Monsieur le Président,
c'est avec plaisir que j'interviens pour présenter une
pétition contenant 3 370 signatures et certifiée correcte,
conformément à l'article 36 du Règlement, signatures qui
s'ajoutent à quelque 53 000 autres déjà présentées par
d'autres députés.

Ces milliers de pétitionnaires exhortent le gouverne-
ment du Canada à réviser ses lois d'extradition pour
empêcher que le Canada ne devienne un asile pour les
prisonniers évadés, les personnes reconnues coupables
de meurtre et celles qui sont accusées de crimes atroces
commis aux Etats-Unis.

Les pétitionnaires prient humblement le gouverne-
ment du Canada de s'attaquer à ce problème immédiate-
ment.

LEXPLORATION PÉTROLIÈRE AU LARGE DES CÔTES

M. Nelson A. Riis (Kamloops): Monsieur le Président,
étant donné qu'aujourd'hui se tiendra un imposant rallie-
ment en Colombie-Britannique contre l'exploitation des
ressources forestières de la vallée de Carmanah, il con-
vient que je présente aujourd'hui cette pétition au nom
d'un certain nombre d'habitants de la Colombie-
Britannique qui sont aussi inquiets au sujet d'un autre
problème environnemental, c'est-à-dire la prospection
et la mise en valeur du pétrole et du gaz naturel au large
de la côte ouest du Canada. Ils exhortent le Parlement à
faire tout ce qu'il peut pour encourager le gouvernement
à interdire tout type d'exploration de ce genre au large de
la côte ouest.
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